
CONSEIL DE LA MRC 

EXTRAIT DE PROCÈS-VERBAL 

Séance ordinaire du conseil de la Municipalité Régionale de Comté de Rimouski-Neigette, tenue le mercredi 13 mars 
2019, à la salle du conseil de la MRC de Rimouski-Neigette située au 23, rue de !'Évêché Ouest, à Rimouski, à compter 
de 19 h 30 et formant quorum sous la présidence de M. Francis St-Pierre, préfet. 

RÉSOLUTION 19-071 

AVIS DE MOTION/ RÈGLEMENT 19-04 DÉTERMINANT LE RAYON DE 
PROTECTION ENTRE LES SOURCES D'EAU POTABLE ET LES 
OPÉRATIONS VISANT L'EXPLORATION ET L'EXPLOITATION 
D'HYDROCARBURES DANS LE TERRITOIRE DU TNO DU LAC-HURON 

Avis de motion est donné par Paul-Émile Lévesque que lors d'une prochaine réunion du conseil, 
il sera proposé l'adoption d'un « Règlement 19-04 déterminant le rayon de protection entre les 
sources d'eau potable et les opérations visant /'exploration et l'exploitation d'hydrocarbures 
dans le territoire du TNO du Lac-Huron ». 

COPIE CONFORME A L'ORIGINAL (S) Francis St-Pierre 
Préfet 

(S) Jean-Maxime Dubé 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

Sous réserve de l 'approba tion du procès -verbal lors d 'une séance ultérieure 
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Séance ordinaire du conseil de la Municipalité Régionale de Comté de Rimouski-Neigette, tenue le mercredi 13 mars 
2019, à la salle du conseil de la MRC de Rimouski-Neigette située au 23, rue de !'Évêc hé Ouest, à Rimouski , à compter 
de 19 h 30 et formant quorum sous la présidence de M. Francis St-Pierre, préfet. 

RÉSOLUTION 19-072 

PROJET DE RÈGLEMENT 19-04 DÉTERMINANT LE RAYON DE 
PROTECTION ENTRE LES SOURCES D'EAU POTABLE ET LES 
OPÉRA TI ONS VISANT L'EXPLORATION ET L'EXPLOITATION 
D'HYDROCARBURES DANS LE TERRITOIRE DU TNO DU LAC-HURON 

Conforméme nt à la loi, Robert Savoie dépose le projet de règlement intitulé « Projet de règlement 
19-04 déterminant le rayon de protection entre les sources d'eau potable et les opérations visant 
l'exploration et l'exploitation d'hydrocarbures dans le territoire du TNO du Lac-Huron ». 

COPIE CONFORME A L'ORIGINAL (S) Franc is St-Pierre 
Préfet 

(S) Jean-Maxime Dubé 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

Sous réserve del 'approbation du procès -verbal lors d 'une séance ultérieure 
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PROJET DE RÈGLEMENT 19-04 DÉTERMINANT LE RAYON DE 
PROTECTION ENTRE LES SOURCES D'EAU POTABLE ET LES 
OPÉRATIONS VISANT L'EXPLORATION ET L'EXPLOITATION 
D'HYDROCARBURES DANS LE TERRITOIRE DU TNO DU LAC­
HURON 

CONSIDÉRANT QU'une municipalité dispose en vertu de l'art icle 2 de la Loi sur les 
compétences municipales (RLRQ, c. C-47.1) (LCM), des pouvoirs lui permettant de 
répondre aux besoins divers et évolutifs des citoyens et citoyennes résidant sur son 
territoire et que les dispositions de cette loi ne doivent pas s'interpréter de façon littérale 
ou restrictive; 

CONSIDÉRANT QUE la LCM, en vertu du quatrième paragraphe du premier alinéa de 
l'article 4 et de l'article 19, accorde à la municipalité des compétences en matière 
d'environnement; 

CONSIDÉRANT QUE la LCM, en vertu du premier paragraphe du premier alinéa de 
l'article 6 de la LCM, accorde à la municipalité, dans le cadre de l'exe rcice de son 
pouvoir réglementaire, le pouvoir de prohiber une activité qui serait susceptible de 
compromettre la qualité de l'environnement sur son territoire ; 

CONSIDÉRANT QUE la Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau et 
visant à renforcer leur protection (RLRQ, c. C-6.2), établit le principe que « l'usage de 
l'eau est commun à tous et que chacun doit pouvoir accéder à une eau dont la qualité et la 
quantité permettent de satisfaire ses besoins essentiels »; 

CONSIDÉRANT QUE la Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau et 
visant à renforcer leur protection (RLRQ, c. C-6.2), en vertu de l'article 3, prévoit que 
« la protection, la restauration, la mise en valeur et la gestion des ressources en eau sont 
d'intérêt général et concourent à l'objectif de développement durable »; 

CONSIDÉRANT QUE la Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau et 
visant à renforcer leur protection (RLRQ, c. C-6.2), en vertu l'article 5, impose à toute 
personne « le devoir, dans les conditions définies par la loi, de prévenir ou, à défaut, de 
limiter les atteintes qu'elle est susceptible de causer aux ressources en eau et, ce faisant, 
de prendre part à leur protection »; 

CONSIDÉRANT QU'une municipalité peut, par règlement, décréter certaines distances 
séparatrices pour protéger l'eau , l'air et le sol; 

CONSIDÉRANT QUE les puits artésiens et de surface constituent une source d'eau 
potable importante pour des résidents de la municipalité régionale de comté (MRC) de 
Rimouski-Neigette; 

CONSIDÉRANT QUE le gouvernement a adopté le Règlement sur le prélèvement des 
eaux et leur protection (RLRQ, c. Q-2, r. 35.2) (RPEP) en vertu de la Loi sur la qualité 
de ! 'environnement (RLRQ, c. Q-2) (LQE); 

CONSIDÉRANT QUE les articles 32 et 40 du RPEP prévoient des distances séparatrices 
minimales devant être respectées entre les sources d'eau potable, les aquifères et tout 
sondage stratigraphique ou puits gazier ou pétrolier ; 

CONSIDÉRANT l' importance de l'application rigoureuse du principe de précaution en 
regard de procédés d'ext raction d'hydrocarbures par des moyens non conventionnels, 
comme les sondages stratigraphiques, la complétion, la fracturation et les forages 



horizontaux , eu égard aux incertitudes sur leurs conséquences éventuelles en regard de la 
protection des sources d'eau potable et de la santé des résidents et résidentes; 

CONSIDÉRANT l' importance de l' application du principe de subsidiarité consacré par 
nos tribunaux et la Loi sur le développement durable (RLRQ, c. D-8.1.1) en matière 
d'environnement; 

Conformément à la loi, Robert Savoie dépose le projet de règlement intitulé « Projet de 
règlement 19-04 déterminant le rayon de protection entre les sources d 'eau potable et les 
opérations visant l 'exploration et l 'exploitation d'hydrocarbures dans le territoire du 
TNO du Lac-Huron ». 

PROJET DE RÈGLEMENT 19-04 DÉTERMINANT LE RA YON DE PROTECTION 
ENTRE LES SOURCES D'EAU POTABLE ET LES OPÉRATIONS VISANT 
L'EXPLORATION ET L'EXPLOITATION D'HYDROCARBURES DANS LE 
TERRITOIRE DU TNO DU LAC-HURON 

ARTICLE 1 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme si au long récité. 

ARTICLE2 

Pour l' application du présent règlement , à moins que le contexte <l'indique un sens 
différent, les définitions suivantes s'appliquent. 

Complétion: stimulation physique, chimique ou autre d'un forage gazier 
ou pétrolier . 

Fracturation : opération qui consiste à créer des fractures dans une 
formation géologique en y injectant un fluide , sous 
pression , par l'entremise d'un puits, à l'exception de celle 
utilisant un volume de fluides inférieur à 50 000 litres. 

Segment d 'un puits : portion du puits permettant de soumettre une zone 
géologique à la fracturation. 

Site de forage : zone regroupant le ou les puits de forage destiné à 
rechercher ou à exploiter du pétrole, du gaz naturel, de la 
saumure ou un réservoir souterrain ainsi que le terrain 
aménagé dans les environs immédiats de ce ou ces puits 
pour accueillir les équipements et les infrastructures 
nécessaires aux interventions réalisées sur le ou les puits , 
tels les aires de stockage, les dépôts de terre et les bassins 
d'entreposage ou de traitement des eaux usées. 

Sondage stratigraphique : opération visant à recueillir des données sur une formation 
géologique , à l ' aide notamment d'échantillons et de leurs 
analyses ainsi que de relevés techniques , réalisée dans le 
cadre de travaux préliminaires d' investigation pour 
éventuellement localiser , concevoir et aménager un site de 
forage destiné à rechercher ou à exploiter du pétrole , du gaz 
naturel , de la saumure ou un réservoir souterrain et le ou les 
puits qui s'y retrouveront. 

ARTICLE3 

3.1 Il est interdit d'aménager un site de forage , de réaliser un sondage stratigraphique 
ou de mener une opération de complétion ou de fracturation dans un puits destiné à la 
recherche, l' exploration ou à l'exploitation du pétrole ou du gaz naturel dans une plaine 



inondable dont la récurrence de débordement est de 20 ans, dans une plaine inondable 
d' un lac ou d' un cours d ' eau identifiée sans que ne soient distinguées les récurrences de 
débordement de 20 ans et de 100 ans ou à moins de : 

• deux (2) kilomètres de tout puits artésien ou de surface desservant vingt (20) 
personnes ou moins ou servant à l'alimentation animale; 

• six (6) kilomètres de tout puits artésien ou de surface alimentant l'aqueduc 
municipal ou desservant plus de vingt (20) personnes ou servant à 
l'a limentation animale ; 

• dix (10) kilomètres de tout lieu de puisement d 'eau de surface alimentant 
l' aqueduc municipal ou desservant plus de vingt (20) personnes ou servant à 
l ' alimentation animale; 

3.2 L' étendue de ce rayon s 'applique, horizontalement , tant pour les activités qui se 
déroulent à la surface du sol que pour celles se déroulant dans le sous-sol; 

3.3 L'étendue de ce rayon , verticalement, est fixée à trois (3) kilomètres de tout puits 
artésien , puits de surface ou lieu de puisement d 'eau de surface pour les activités qui se 
déroulent dans le sous-sol; 

3 .4 Les distances prévues aux paragraphes 3 .1, 3 .2 et 3 .3 peuvent être augmentées à la 
distance fixée dans l' étude hydrogéologique prévue à l ' article 38 du Règlement sur le 
prélèvement des eaux et leur protection ou dans l' étude réalisée par un hydrogéologue à 
la demande de la municipalité, lorsque l' une ou l' autre de ces études démontre que les 
distances prévues aux paragraphes 3 .1, 3 .2 et 3 .3 ne permettent pas de réduire au 
minimum les risques de contamination des eaux des sites de prélèvement effectué à des 
fins de consommation humaine ou animale situés sur le territoire couvert par l' étude. 

ARTICLE4 

Le présent règlement entre en vigueur à la suite de son approbation par le ministre de 
l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques et de la publication de 
cette approbation dans la Gazette officielle du Québec , comme le prévoient les 
dispositions de l'article 118.3.3 de la Loi sur la qualité de/ 'environnement. 

(S) Francis St-Pierre 
Francis St-Pierre 
Préfet 

A vis de motion : 
Adoption du projet de règlement : 
Adoption du règlement: 
Entrée en vigueur: 

(S) Jean-Maxime Dubé 
Jean-Maxime Dubé, directeur général 
et secrétaire-trésorier 

le 13 mars 2019 
le 13 mars 20 I 9 




